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38 NOUVEAUX PRODUITS

CENTRE SUISSE DE LA CONSTRUCTION METALLIQUE

Le potentie/ éco/og/que de /a construction métaW/que /argement sous-est/mé.

La campagne pour souligner le carac-

tère écologique des constructions
métalliques révèle une évidence
omise: l'acier a toujours été et reste

un des matériaux les plus durables que
l'on puisse se procurer sur le marché

de la construction.

L'acier utilisé en Suisse est un acier

recyclé d'une valeur de 999 UCE (unité

de charge écologique)/kg. En compa-
raison, les poutres en bois lamellé ont

une valeur de 995 UCE/kg. Cependant,

avec un kilogramme d'acier, on peut
construire plus de bâtiments qu'avec

un kilogramme de bois, puisque l'acier

présente 25 fois plus de résistance que
le bois lamellé. Ces allégations peuvent
à présent être calculées et démontrées

grâce aux actuelles EPD (Environmental

Product Declaration) ou également à

l'aide des valeurs UCE en Suisse.

Comparatif des écobilans de matériaux

de construction - base d'évaluation

Le comparatif des bilans écologiques

repose sur des valeurs UCE actualisées

pour les profilés en acier. En 2014, et

grâce à la méthode d'évaluation de la

pénurie écologique (UCE), les valeurs

UCE pour la construction métallique

ont été recalculées sur la base de don-

nées récentes. Les valeurs actuelles

sont nettement meilleures que dans le

passé et la raison principale en est la

prise en compte du degré élevé réel de

recyclage. Ces valeurs UCE servent de

base pour les écobilans et ont été inté-

grées au milieu de l'année 2014 dans

les listes de la KBOB. Le calcul UCE se

base sur la politique environnementale

suisse et donne un aperçu des consé-

quences sur l'environnement. C'est ainsi

que des comparaisons simples et corn-

préhensibles entre différents produits
de construction sont possibles. On peut

comparer des éléments de construction

individuels ou faire un bilan pour des

bâtiments tout entiers.

A l'exemple d'un simple poteau de

bâtiment, il est possible de montrer corn-

ment, en tenant compte de la résistance

au flambage et des actions, le matériau

choisi affecte l'écobilan. Après calcul,

on obtient les résultats suivants: en

cas de petites charges, c'est le poteau

en bois (bois massif C24) qui donne le

meilleur résultat, ensuite le poteau en

acier (S355) et finalement, le poteau

en béton (C50/60), qui produit le moins

bon résultat en raison de l'armature

minimale. Ceci change lorsqu'on utilise

un poteau en bois lamellé à cause d'une

charge plus grande en lieu et place d'un

poteau en bois massif. Dans ce cas, le

poteau en acier est aussi bien adapté

et dans le cas d'un accroissement des

charges élevées, même mieux que le

poteau en bois lamellé. Un poteau en

béton coulé est ici nettement moins

bon. On peut observer le même phé-
nomène avec les poutres simples. La

poutre en acier obtient de meilleures

valeurs écobilan qu'une poutre en bois

lamellé. Ceci est particulièrement inté-

ressant dans la construction de halles

ou de bâtiments industriels comme dans

celle des piscines, des halles de sport ou

industrielles par exemple, où la poutre

en acier est meilleure que d'autres

matériaux sur le plan de la compatibi-
lité écologique. Les matériaux doivent

être utilisés dans des endroits où leurs

avantages sont mis en évidence. Ceci se

traduit de manière positive dans l'écobi-

lan. De ce point de vue, la combinaison

de différents matériaux est particu-
lièrement intéressante. Utiliser l'acier

comme structure porteuse linéaire et le

bois comme élément de surface : cette

construction hybride associe les avan-

tages de chacun des matériaux.

Construire durablement, c'est plus que

l'optimisation des matériaux utilisés

Le bâtiment résidentiel et commer-
cial de la Lindenplatz à Baden est un

bon exemple de l'utilisation de struc-
tures métalliques en milieu urbain. La

structure remplit en grande partie les

critères de durabilité et est exemplaire

de la force innovatrice et culturelle de la

construction métallique.

Le choix s'est porté sur une construe-

tion en acier, car contrairement à une

construction conventionnelle en béton,

elle permettait 60 % d'économie concer-

nant le poids propre. De ce fait, aucune

mesure spéciale n'a été nécessaire et

les renforcements des fondations ont

pu être réduits. La diminution du poids

du bâtiment a eu une influence positive

sur l'écobilan de ce dernier. A ce propos,
la transmission des charges a pu être

optimisée grâce à la grande efficacité

de l'acier qui a permis la mise en place

d'une charpente intérieure déployée
au-dessus du tunnel, ce qui a réparti les

charges ponctuellement dans le terrain.

La structure porteuse est une ossature

en acier avec un système de plancher
innovateur qui permet l'intégration de

nombreuses installations et une réduc-

tion de poids maximale. L'indépendance

entre la construction primaire du bâti-

ment et celle d'une structure porteuse
additionnelle a été strictement respec-
tée. Leur durée de vie respective diffère.

Cette différence présente une sépara-

tion, l'accessibilité et l'interchangeabi-
lité des installations de la construction

porteuse du bâtiment sont centrales

et réduisent énormément les coûts
du cycle de vie. Il n'est pas nécessaire

d'intervenir au niveau de la structure

porteuse lors d'un remplacement de la

technique du bâtiment, contrairement

a une construction en béton ou en

bois. Les planchers sont des systèmes

mixtes acier-béton, préfabriqués de type

Topfloor-lntegral (H. Wetter AG, Stetten)

et laissent beaucoup de place aux équi-

pements du bâtiment. Ces systèmes

sont optimisés sur le plan du bruit, sur

le plan statique et sur celui de la pro-
tection incendie et permettent, grâce à

une préfabrication industrielle, une exé-

cution rapide des travaux. Le bâtiment

de huit étages en construction a été

érigé en seulement huit semaines. Grâce

à l'optimisation de la structure métal-

lique, l'utilisation des ressources a pu

être minimisée. Les structures élancées

en acier sont toutes en acier recyclé.

ÔKÛ STAHL
Nachhaltig bauen mit Recyclingstahl

CENTRE SUISSE DE LA CONSTRUCTION
MÉTALLIQUE

www.szs.ch

PRODUITS PRÉSENTÉS

Les nouvelles sur les entreprises, produits et

prestations se basent sur des informations
fournies par les entreprises. La rédaction ne

saurait être tenue responsable d'éventuelles

erreurs ou imprécisions dans les textes ou pho-
tos qui lui sont communiqués. La rédaction se

réserve le droit de raccourcir les textes.
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